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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 13 DECEMBRE 2022 
 ___________ 

 

 L’an deux mille vingt-deux, le 13 décembre, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, à la salle du LIDO à Lezoux, après 

convocations légales en date du 08 décembre 2022, sous la présidence de Monsieur Florent 

MONEYRON. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mme Eliane GRANET 

Mme Danielle GRANOUILLET M. Thierry TISSERAND 

M. Jean-Baptiste GIRARD Mme Isabelle GROUIEC 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Patricia LACHAMP 

M. Gilles BERGAMI M. Florent MONEYRON 

Mme Julie MONTBRIZON Mme Nicole BOUCHERAT 

M. Daniel PEYNON M. Jean-Louis DERBIAS 

M. Annick FORESTIER Mme Michelle CIERGE 

Mme Déolinda DE FREITAS M. Bernard FRASIAK 

M. Alain COSSON M. Yannick DUPOUÉ 

Mme Marie-France MARMY M. Lucas ANTOINE 

M. Christian BOURNAT Mme Laurence GONINET 

Mme Catherine MORAND  

M. Guillaume FRICKER  

Mme Sylvie ROCHE  

M. Romain FERRIER 
 

M. Gilles MARQUET  

 

Suppléant présent : Mme Nathalie DE LA FUENTE 
                                    

Absent : Mme Anne-Marie OLIVON 
 

Etaient représentés (procuration) :  
 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST (à Mme Sylvie EXBRAYAT) 

Mme Séverine VIAL (à M. Bernard FRASIAK) 

M. Cédric DAUDUIT (à M. Christian BOURNAT) 

Mme Elisabeth BRUSSAT (à M. Florent MONEYRON) 

M. René BROUSSE (à Mme Michelle CIERGE) 

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 29    /   Représentés : 5             Votants : 34 
 

 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. M. Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à bulletins 

secrets, la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

OBJET : CANDIDATURE AU PROGRAMME LEADER PUY-DE-DÔME 2023-2027 
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CANDIDATURE AU PROGRAMME LEADER PUY-DE-DÔME  

2023-2027 
 

Madame La Présidente informe les membres du Conseil Communautaire qu’un appel à projet 

a été lancé le 30 mars 2022 par le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes pour la sélection 

des territoires susceptibles de bénéficier du programme LEADER pour la période 2023-2027. 

 

Elle rappelle qu’actuellement le territoire de la communauté de communes Entre Dore et 

Allier est éligible au programme LEADER 2014-2022 porté par le GAL Livradois-Forez. 

 

Elle expose que la prochaine programmation FEADER pour la période 2023 – 2027 s’inscrit 

dans un nouveau cadre règlementaire et la programmation régionale va désormais s’intégrer 

dans un Programme Stratégique National. Cette nouvelle architecture génère des évolutions 

budgétaires sur la programmation LEADER 2023-2027 en Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

avec une baisse budgétaire importante concernant le développement rural. En outre, la région 

à travers cet appel à projet a décidé de ne retenir au niveau régional qu’environ 12 GAL à 

l’échelle départementale. 

En termes de périmètre, l’appel à projet prévoit que le périmètre de la candidature doit être 

composé d’EPCI entiers, et que les communes des métropoles sont exclues (à l’exception des 

communes également sur le périmètre d’un PNR). 

 

L’appel à projet encadre le portage du programme de la manière suivante : la structure 

porteuse peut être désignée parmi les membres du GAL ou être une structure légalement 

constituée par l’association des membres du GAL.  

 

Elle explique que les territoires actuellement porteurs de programme LEADER sur la période 

2014 – 2022 se sont organisés afin de construire une candidature à l’échelle du Puy-de Dôme. 

Ainsi, un travail de concertation important a été effectué entre juillet et novembre 2022, ce qui 

a permis d’élaborer une stratégie locale de développement et un plan d’actions qui guidera la 

candidature au programme LEADER 2023-2027 qui sera déposée avant le 30 décembre 2022. 

 

Elle explique que les territoires actuellement porteurs de programme LEADER sur la période 

2014 – 2022, dont le syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez, se sont 

organisés afin de construire une candidature à l’échelle du Puy-de Dôme entre les partenaires 

suivants :  

- Syndicat mixte du PNR Livradois-Forez ; 

- Syndicat mixte du PNR des Volcans d’Auvergne ; 

- Syndicat mixte du PETR du Grand Clermont ; 

- Communauté d’agglomération Agglo Pays d’Issoire ; 

- Syndicat mixte pour l’aménagement et le développement des Combrailles ; 

- Communauté de Communes de Plaine Limagne 

 

Les territoires partenaires ont constitué un groupement de commande afin de s’adjoindre les 

services d’un cabinet d’étude pour élaborer la candidature. Le Syndicat mixte pour 

l’aménagement et le développement des Combrailles a assuré la coordination de ce 

groupement. 
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Ainsi, un travail de concertation important a été effectué entre juillet et novembre 2022, ce qui 

a permis d’élaborer une stratégie locale de développement et un plan d’actions qui guidera la 

candidature au programme LEADER 2023-2027 qui sera déposée avant le 30 décembre 2022. 

 

En termes de portage du futur GAL, les partenaires ainsi désignés ont choisi de ne pas créer 

de structure nouvelle et d’en confier le portage au Syndicat mixte pour l’aménagement et le 

développement des Combrailles. Une convention entre ces six structures partenaires précisera 

les modalités de partenariat et de fonctionnement de ce GAL.  

  

La stratégie LEADER 2023-2027 adoptée au sein de cette candidature est décrite dans la note 

jointe à la présente délibération. 

 

Ouï cet exposé de la Présidente et après en avoir délibéré, le conseil communautaire à 

l’unanimité : 

• Approuve la candidature au programme LEADER PUY-DE-DÔME 2023-2027, 

approuve la stratégie locale de développement du programme LEADER 2023-2027 

présentée par ce GAL, s’engage à y participer 

• Approuve le périmètre proposé (Cf liste des communes en annexe) et demande que la 

communauté de communes Entre Dore et Allier soit incluse dans ce périmètre, 

• Approuve le fait que la candidature soit portée par le Syndicat mixte pour 

l’aménagement et le développement des Combrailles dans le cadre d’un partenariat 

défini entre les 6 structures partenaires précitées. 

 

 

       Pour extrait certifié conforme, 

       Fait et publié à Lezoux, le 19 décembre 2022 

                Signé par Élisabeth BRUSSAT, Présidente 
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